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LETTRE DATEE DU 22 t.‘J,RS 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a la lettre date8 du 20 mars 1991 
que vous a adressée le Vice-Premier Kinistre et Ministre des affaires étrangères de 
l'Iraq, M. Tareq Aziz, et que je vous ai transmise par ma lettre de même date, j'&i 
l'honneur de vous informer que les incursions iraniennes, qui représentent de 
graves violations des accords conclus en matière de cessez-le-feu et de dégagement 
sous la supervision du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour 
l'Iran et l'Iraq (GOKNUII), ont commencé au début de ce mois par des operat\ons de 
reconnaissance des frontières et par des coups de feu tirés en direction du 
territoire iraquien, puis se sont intensifiées par une incursion dans le no man's 
land, l'infiltration d'un grand nombre de soldats, la construction de positions sur 
le territoire iraquien, des affrontements avec des unités de l’armée iraquienne et 
:a violation de l'espace aérien de l'Iraq par des hélicoptbres. 
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Veuillez trouver ci-dessous ie détail de ces violations : 

Le 6 mars 1991, à 20 h 10, une force iranienne d'environ 100 homes s'est 
infiltrée et est entrée en combat avec les unités iraquiennes du secteur 
Fntermébiaire, dans la zone de Zurbatiya. 
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Le 12 mars 1991, des individus provenant du territoire iranien Ont pénétré en 
gra;zd nombre dans le territoire iraquien en passant par la breche de 
Hussein Abad et la zone de Mandharia, dans le secteur intermédiaire. 

Le 12 mars 1991, à 2 h 10, un groupe d’individus provenant du territoire 
iranien s’est infiltré dans nos positions avancées de la zone 3e Zcrbatiya et 
a ouvert le feu au mortier et à l’arme liaère. 

Le 12 mars 1991, à 11 h 20, un groupe d’environ 150 individus provenant du 
territoire iranien s’est infiltré dans le territoire iraquien et a affronté 
nos ?si;ites avancées dans le secteur intermédiaire avec l’appui d’hélicoptères 
iraniens qui survolaient les unités iraquiennes. 

Lo 12 mars 1991, à 11 h 30, un groupe d’individus a pénétre en Iraq à partir 
du territoire iranien et a affronté la position occupée par une section de nos 
unités dans le secteur intermédiaire, puis s’est retiré vers le territoire 
iranien. 

?O. i.,e 12 mars 1991, à 15 heures, deux groupes importants de personnes provenant 
du territoire iranien se sont avancés vers la frontière atteignant le poste de 
garde de Muhammad Al Qasim, au nord, et ie poste de Sima, au sud, dans la zone 
de Zurbatiya. 

11. Le 12 mars 1991, à 15 h 15, des éléments se sont infiltrés du territoire 
iranien et ont cotpé la route reliant le poste de Sima aux positions de nos 
unités dans la zone de Lurbatiya. 

12. Le 13 mars 1991, à 19 h 20, un groupe d’individus s’est infiltri du territoire 
iranien et a affronté nos unités avancées & l’aide d’armes légères et de 
grenades k main dans la zone de Zurbatiya. 

13. Le 17 mars 1991, des attaquas ont 6té lancées du territoire iranien contre le 
secteur iatsrm&diairc et la partie iranienne a offert eux élémenu armis qui 
ont luncé ces attaques un appui, des atntes et une otierxtation, à l’aide 
d*bélicoptàrus et de postes d'observatioo. 


